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PROCÈS-VERBAL DE LA 114e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ANNUELLE DES SOCIÉTAIRES D’ALTERNA SAVINGS 

AND CREDIT UNION LIMITED, TENUE LE 

MERCREDI 19 AVRIL 2023 PAR WEBDIFFUSION 
 
 

L’assemblée générale annuelle (« AGA ») des sociétaires d’Alterna Savings and Credit 
Union Limited (« Alterna ») s’est tenue par webdiffusion, le mercredi 19 avril 2023, à 18 h 

(heure de l’Est). 
 

1.0 ACCUEIL ET RAPPEL À L’ORDRE 
 

Madame Maria Barrados, présidente du conseil d’administration, assume le rôle de 
présidente de l’assemblée et M. Duncan de Chastelain, vice-président, Affaires juridiques 

et secrétaire général, assume le rôle de secrétaire rapporteur. 
 

Mme Barrados remercie les membres du conseil d’administration suivants : Mme Bianca 
Garofalo, vice-présidente, M. Norm Ayoub, M. Earl Campbell, M. Ken Chan, Mme Marilyn 

Conway Jones, M. Andy Cragg, Mme Marianne Johnson et M. Richard Neville. 
 

Madame Adrienne Finlay, directrice, Stratégie et rendement organisationnel, commence la 
réunion par une reconnaissance des terres. Elle précise que, comme le confirme M. de 

Chastelain, l’avis de convocation à l’AGA a été dûment signifié, les documents pertinents 
ont été mis à la disposition des sociétaires, le vote anticipé pour les questions 

administratives avant l’assemblée ont tous été traités conformément au règlement intérieur 
d’Alterna et à la Loi de 2020 sur les caisses populaires et les credit unions (la « Loi »). 

 

En outre, Mme Finlay confirme que, d’après les inscriptions reçues et les personnes 

présentes à la webdiffusion, le quorum est atteint et l’assemblée générale annuelle est 
dûment ouverte. 

 

La présidente du conseil ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux sociétaires et aux 
employés d’Alterna qui se sont joints par webdiffusion à la 114

e
 AGA. 

 

2.0 ALLOCUTION DE LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL 
 

La présidente fait remarquer que le conseil d’administration est satisfait de la capacité de 

réaction de la coopérative d’épargne et de crédit dans une conjoncture économique unique, 
caractérisée par une inflation galopante et des taux d’intérêt en hausse. Elle ajoute que les 

employés d’Alterna continuent d’offrir des conseils et des orientations aux sociétaires pour 
que ceux-ci disposent des renseignements nécessaires à la prise de décisions financières 

judicieuses et à leur tranquillité d’esprit, malgré l’incertitude et la volatilité actuelles et 
prévues du marché. 

 
La présidente annonce que l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers 

(« ARSF ») a choisi Alterna pour l’acquisition de certains actifs de PACE Credit Union 
(« PACE ») et que l’opération a été conclue en juin dernier. Elle indique que l’intégration 
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de PACE à la plateforme bancaire d’Alterna aurait lieu plus tard dans l’année, ce qui 

permettrait aux anciens sociétaires/employés de PACE de profiter des produits et services 
exemplaires d’Alterna et de tirer parti d’un réseau de succursales et de guichets 

automatiques encore plus vaste partout en Ontario. 
 

La présidente présente l’ordre du jour et mentionne que M. Robert Paterson, président et 

chef de la direction, M. Richard Neville, président du comité des finances et de la 
vérification, M. Earl Campbell, président du comité des candidatures, ainsi que plusieurs 
membres clés de l’équipe de direction d’Alterna feront des exposés. 

 

La présidente remercie les sociétaires d’avoir choisi Alterna et déclare que leur confiance 

et leur mobilisation sont les moteurs de la croissance d’Alterna qui permettent à celle-ci 
d’offrir beaucoup d’avantages importants aux sociétaires et aux collectivités locales servies 

par Alterna. Elle remercie les employés d’Alterna des efforts qu’ils sont déployés pour 
gagner la confiance des sociétaires et leur engagement à offrir un service exemplaire. La 

présidente rend hommage au président et chef de la direction et aux membres de l’équipe 
de direction pour l’attention qu’ils portent aux besoins des sociétaires, des employés et des 

collectivités dans lesquelles Alterna exerce ses activités. La présidente remercie le conseil 
d’administration pour son soutien et sa participation, et fait remarquer qu’être membre d’un 

conseil d’administration est un engagement important. Elle exprime sa gratitude à l’égard 
de la diversité des points de vue et de la profondeur des compétences de chaque 

administrateur. 
 

La présidente conclut en soulignant qu’en tant qu’administrateurs, ils sont extrêmement 
fiers de l’intendance qu’ils assurent à la coopérative de crédit et de leur service à protéger 

les actifs des sociétaires. Elle présente le secrétaire pour qu’il rende compte de l’ordre du 
jour de l’assemblée. 

 

3.0 ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE 
 

Le secrétaire indique que le rapport annuel distribué à l’avance comprend à la fois l’ordre 
du jour et les états financiers. Il fait remarquer que, comme l’an dernier, tous les votes sur 

les questions à l’ordre du jour de l’assemblée ont été effectués en ligne avant l’AGA, 
comme l’autorisent les règlements d’Alterna et la Loi. Par conséquent, aucune motion n’est 

déposée pour adopter l’ordre du jour ou recevoir les états financiers. 
 

Le secrétaire déclare que les sociétaires ont voté sur quatre propositions avant l’AGA, à savoir : 
 

• Approbation du procès-verbal de l’AGA de 2022; 

• Désignation du vérificateur externe; 

• Élection des membres du conseil d’administration; 

• Résolution spéciale visant la modification des règlements administratifs. 
 

Il confirme que les sociétaires n’ont formulé aucune remarque ni posé de questions sur ces 

propositions. 
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Le secrétaire confirme également l’approbation de toutes les propositions et la publication 

des résultats sur le site Web d’Alterna à l’issue de l’assemblée. Une copie de ce document 
est jointe au présent procès-verbal en tant qu’annexe A. 

 

4.0 ALLOCUTION DU CHEF DE LA DIRECTION 
 

M. Paterson présente son rapport dans lequel il souligne la réponse d’Alterna à la 
conjoncture économique caractérisée par une inflation galopante et son engagement à 

proposer des solutions uniques, ainsi que des conseils et une aide sur mesure aux 
sociétaires. Il affirme que le soutien des sociétaires, le dévouement et la collaboration des 

employés, les relations avec les collectivités locales et le pouvoir d’impulsion au sein du 
système des caisses populaires et credit unions sont les moteurs de la croissance et de la 

réussite d’Alterna. 
 

M. Paterson évoque la remarque de la présidente qui souligne que l’année passée a été 
semée d’embûches, en raison de multiples facteurs, comme la hausse des taux d’intérêt et 

de l’inflation, qui ont posé de nouveaux obstacles devant la direction. Toutefois, tout au 
long de l’année, plusieurs occasions se sont présentées, les employés n’ayant ménagé aucun 

effort pour se frayer un chemin dans un contexte économique en rapide évolution afin de 
garantir qu’Alterna continue de proposer les services et conseils nécessaires aux sociétaires 

à toutes les étapes de leur cheminement financier.  
 

M. Paterson note que les employés des succursales étaient de retour parmi les gens, 
participant à des activités et organisant plusieurs événements communautaires ciblés et 
appréciables. Il ajoute que la capacité d’avoir des interactions directes avec les sociétaires 

dans les villes où ces derniers résident et travaillent dynamise les membres de l’équipe. 
 

M. Paterson déclare qu’en 2022, Alterna n’a pas perdu de vue son engagement à prendre 

son essor et à offrir une expérience bancaire numérique de qualité supérieure à tous les 
sociétaires. Le lancement couronné de succès des nouveaux canaux numériques, l’été 

dernier, a été le point culminant de plusieurs années d’efforts investis par les équipes 
interfonctionnelles d’Alterna. Ce lancement a donc donné à tous nos sociétaires un accès à 

de nouveaux canaux numériques, ces derniers ayant participé à ce parcours en contribuant 
à la conception d’une expérience numérique optimale. Il remercie les sociétaires et les 

équipes qui ont permis de mener ce projet à bonne fin. 
 

Le président et chef de la direction indique que l’année 2022 a marqué le début du 
processus d’intégration complète des anciennes coopératives de crédit Quinte First, 

Member Savings et PACE à la famille Alterna, et ce, dans le but que tous les sociétaires 
puissent accéder à l’intégralité des succursales et des fonctionnalités. De nouvelles 

fonctionnalités ont été introduites, comme les produits enregistrés en ligne, les technologies 
de sécurité de pointe, les alertes transactionnelles et de sécurité, les applications sur les 

montres intelligentes et une fonction de clavardage sécurisée authentifiée sur la plateforme 
en ligne et sur application mobile. 

 

M. Paterson présente Marie-Pier Vezina King, gestionnaire principale de projet, Tara 

Sevigny, gestionnaire, Centre de contact, Leo Caruso, gestionnaire, Analystes 
opérationnels, et Allie Bourbonniere, gestionnaire de projet, qui, en leur qualité de 
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principaux chargés du projet de transformation des canaux numériques et du projet de 

conversion, ont souligné certaines améliorations numériques importantes apportées au 
cours de l’année et les efforts déployés pour intégrer au système bancaire d’Alterna les 

caisses acquises. 
 

Mme Susan Henry, directrice, Action civique et Inclusion financière, a également fait le 

point sur l’énorme travail réalisé par l’équipe d’Action civique d’Alterna. 
 

M. Paterson les remercie du travail accompli par leurs équipes respectives dans le but 

d’améliorer les options de communication à distance pour les sociétaires et de proposer un 
accès plus étendu dans les villes et villages où Alterna exerce ses activités. 

 

Le président et chef de la direction ajoute que l’acquisition des coopératives de crédit 

Quinte First et Member Savings favorisera l’amélioration considérable du réseau de 
succursales à Toronto et dans la région voisine de Quinte. 

 

M. Shawn Khimji, vice-président, Gestion de patrimoine, mentionne les difficultés qu’ont 
posées les marchés aux investisseurs, la hausse des taux d’inflation et d’intérêt ayant pesé 

lourdement sur les sociétaires. Il affirme que l’équipe a aidé les sociétaires à examiner et à 
mettre à jour leurs plans financiers et leurs actifs, et offert des renseignements opportuns 
sur la conjoncture économique et les stratégies de succession. D’après les retours 

d’informations, les sociétaires ont pu améliorer leurs connaissances financières et préciser 
leurs besoins en matière de planification de la retraite grâce à la série de webinaires sur le 
patrimoine. 

 

M. Khimji conclut son allocution en indiquant que l’année 2023 pourrait présenter des 

turbulences économiques, mais que le soutien assuré par Alterna aux sociétaires restera 
infaillible, leur communiquant des points de situation opportuns, en organisant des 

webinaires informatifs et en proposant des mandats responsables qui tiennent compte des 
objectifs en matière de risque et des tolérances au risque. 

 

M. Paterson remercie M. Khimji et conclut en remerciant le conseil d’administration de 
ses conseils durant l’année. 

 

5.0 ÉTATS FINANCIERS ANNUELS DE 2022 ET RAPPORT DES VÉRIFICATEURS 
 

M. Bill Boni, vice-président principal et chef des services financiers, mentionne le rapport 
annuel sur les résultats financiers de l’exercice terminé le 31 décembre 2022 – remis avant 

l’assemblée – et commente le rendement financier d’Alterna, tout en soulignant les points 
forts de l’exercice. Il déclare que Pricewaterhouse Coopers S.E.N.C.R.L., les vérificateurs, 

ont inclus leur avis indépendant dans les états financiers consolidés ci-joints et affirmé que 
ces derniers donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation 

financière de la Caisse Alterna et de ses filiales. 
 

M. Boni déclare que, compte tenu des fluctuations des taux d’intérêt, les taux sur les dépôts 
d’Alterna ont suscité plusieurs questions. Cependant, malgré le paysage économique 

inusité, Alterna s’est montrée dynamique dans la tarification de ses dépôts à terme pour les 
options de 1 à 5 ans, et ce, afin de veiller à ce que les sociétaires puissent profiter de la 
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hausse des taux d’intérêt et bloquer leurs dépôts. M. Boni précise que, bien que les taux 
d’intérêt d’Alterna soient soumis à des mouvements de marché qui échappent à son 

contrôle, la société continue d’œuvrer sans relâche pour offrir les meilleurs taux possibles. 
 

M. Boni conclut en notant que, certes, l’année 2022 a été particulièrement complexe, mais 
ce fut également une année robuste pour Alterna à l’échelle financière. La société a donc 
été en mesure de gérer les vents de face de sorte à les transformer en vents arrière tout en 

jetant les fondements d’une année 2023 solide qui nous permet de contrer toute instabilité 
du marché. 

 

6.0 RAPPORT DU COMITÉ DES FINANCES ET DE LA VÉRIFICATION 
 

M. Richard Neville, président du comité des finances et de la vérification, présente aux 

sociétaires le rapport de son comité, faisant remarquer que celui-ci s’est acquitté de ses 
responsabilités en vertu de la Loi et de ses règlements d’application, et qu’il a exercé ses 

activités conformément aux Pratiques commerciales et financières saines de l’ARSF, aux 
règlements d’Alterna et aux politiques du conseil d’administration. Il fait remarquer que le 

comité s’est réuni quatre fois au cours de l’exercice pour délibérer sur les points prescrits. 
Le comité s’est réuni périodiquement à huis clos avec les vérificateurs internes et externes. 

 

Conformément à une résolution des sociétaires à l’assemblée générale annuelle tenue le 
27 avril 2022, PricewaterhouseCoopers S.E.N.C.R.L., le cabinet de comptables agréés, a 

été retenu pour vérifier les états financiers consolidés de la Caisse Alterna pour l’exercice 
terminé le 31 décembre 2022. Durant l’exercice, le comité a discuté avec 
PricewaterhouseCoopers de la portée de la vérification et reçu des rapports et des 

explications concernant les questions découlant de ses travaux relatifs aux éléments inclus 
dans les états financiers consolidés pour l’exercice. Le comité a également assujetti 
PricewaterhouseCoopers S.E.N.C.R.L. à une évaluation en septembre 2022 et jugé son 

rendement satisfaisant. Le rapport officiel du cabinet est joint à la version en anglais des 
états financiers consolidés de 2022. 

 

En 2022, au titre de ses responsabilités de contrôle prudentiel, le comité a examiné le plan 
de vérification interne et évalué le degré d’indépendance des vérificateurs internes. Il a 

aussi examiné le cadre de gestion des risques et assuré un suivi des évaluations des risques 
et des rapports connexes. Le comité a également examiné le cadre d’appétit pour le risque 

et les politiques régissant les risques, et évalué la pertinence des niveaux de tolérance au 
risque. Tous ces éléments ont été jugés satisfaisants. 

 

Le comité a reçu des explications satisfaisantes de la direction sur les mesures prises en 

réponse aux conclusions et recommandations des vérifications et reçu des explications 
satisfaisantes sur les rapports et observations des vérificateurs internes et externes. Selon 

le comité, les recommandations formulées par les vérificateurs internes et externes sont 
actuellement résolues ou appliquées par la direction, selon le cas, de manière satisfaisante. 

 

M. Neville conclut son rapport en notant que le comité estime qu’aucune question ne doit 
être signalée aux sociétaires, et qu’aucune autre question n’est à signaler en vertu de la Loi 

et de ses règlements d’application. Il remercie la direction, le personnel et les membres du 
comité de leur contribution. 



Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle de 
la Caisse Alterna, tenue le 19 avril 2023 

 

Page 6 de 12 

 
M. Paterson remercie M. Neville et les membres du comité des finances et de la vérification et 

présente Mme José Gallant, vice-présidente principale et chef de l’administration, pour faire le 
point sur les risques, la conformité, le personnel et la culture. 

 
Mme Gallant réitère l’importance de la gestion des risques et de la conformité chez Alterna et 

relève la façon dont ces aspects sont intégrés au travail accompli dans l’ensemble de 
l’organisation pour assurer la gestion continue des risques, ainsi que le respect des lois, 

règlements et orientations réglementaires. Alterna met les gros moyens pour entretenir une solide 
culture de gestion des risques et de conformité afin de garantir à ses sociétaires la tranquillité 

d’esprit de savoir que leur coopérative de crédit est sûre et saine et qu’elle travaille toujours dans 
leur intérêt. 

 
Mme Gallant parle du cadre d’appétit pour le risque d’Alterna et des trois lignes de défense, 

soulignant les rôles de premier plan joués par la première ligne (unités fonctionnelles 
individuelles), la deuxième ligne (services de gestion des risques et de conformité) et la troisième 

ligne (vérification interne). Elle discute ensuite des nouvelles orientations réglementaires de 
l’ARSF en matière de liquidité du capital et de saines pratiques financières et rassure qu’en raison 

de sa solide culture de gestion des risques et de conformité, Alterna est bien préparée à ces 
changements. 

 
Mme Gallant explique qu’en plus de son effort porté en amont en matière de réglementation, 

Alterna donne la priorité absolue à l’épanouissement et au perfectionnement de son personnel. 
Elle indique qu’il s’agissait d’un but principal d’Alterna lorsqu’elle a accueilli 150 nouveaux 

employés de PACE, reconnu et célébré 25 employés qui ont marqué des jalons de carrière au 
service de ses sociétaires, rendu hommage à trois employés qui ont pris leur retraite en 2022 après 

plus de 20 années de service et soutenu l’épanouissement de 90 employés au moyen de 
promotions bien méritées. Mme Gallant mentionne qu’Alterna a ses employés à cœur et fait des 

investissements en eux une priorité. Celle-ci est corroborée par le fait qu’Alterna a été reconnue 
comme l’un des meilleurs employeurs de la région de la capitale nationale pour une septième 

année d’affilée. 
 

M. Paterson remercie Mme Gallant du point de situation sur les jalons et les réalisations des 
employés et déclare qu’il était bon d’entendre parler des investissements soutenus dans le 

personnel, ce qui aide Alterna à évoluer et à innover. 
 

 
7.0 RAPPORT DU COMITÉ DES CANDIDATURES 
 

M. Earl Campbell, président du comité de nomination, indique que quatre postes sont 

vacants au sein du conseil d’administration et qu’un appel à candidatures et une séance 
d’information en ligne ont été organisés. Sept candidats ont signalé leur intérêt, dont trois 

se présentaient à une réélection. Aucune autre nomination n’a été reçue. Le comité n’a pas 
recommandé l’élection de deux des candidats qui ont refusé de se présenter. 

 

Les cinq candidats suivants ont été recommandés pour se présenter à l’élection : 
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▪ Faren Bogach ▪ Richard Neville 

▪ Andy Cragg ▪ Judith Skinner 
▪ Bianca Garofalo ▪  

 
Les élus étaient les suivants : 

 

▪ Faren Bogach 

▪ Andy Cragg 
▪ Bianca Garofalo 

▪ Richard Neville 
 

M. Campbell félicite Faren Bogach, Andy Cragg, Bianca Garofalo et Richard Neville pour 
leur élection au conseil d’administration. 

 

M. Campbell remercie les personnes qui ont participé au processus démocratique 
d’Alterna et pour l’intérêt exprimé pour servir les sociétaires de la Caisse Alterna. 

 

8.0 QUESTIONS ET RÉPONSES 
 

La présidente déclare la réunion ouverte aux questions des sociétaires et Mme Finlay lit les 

questions et commentaires reçus à l’avance et pendant la réunion. La présidente, le 
président et chef de la direction, le vice-président principal et chef des finances, le vice-

président principal et chef de l’administration et d’autres membres de l’équipe de haute 
direction répondent aux questions concernant la volatilité des taux d’intérêt, le mandat des 
administrateurs, les facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance, les frais de 

service, la conversion et la transformation des canaux numériques. 
 

En conclusion, le président et chef de la direction déclare que, dans l’ensemble, les 

sociétaires sont reconnaissants des efforts du personnel et expriment leur appréciation sur 
les médias sociaux, les courriels et la boîte de réception de l’AGA. Il encourage les 

sociétaires à soutenir Alterna en incitant les membres de leur famille, leurs amis et leurs 
voisins à se joindre à la communauté Alterna, car leur appui permettra d’initier une nouvelle 

génération à la coopérative de crédit, une coopérative qui représente le bienfait au cœur des 
services bancaires. 

 
9.0 MOT DE CLÔTURE 
 

En conclusion, la présidente rappelle aux sociétaires qu’Alterna est là pour eux depuis 
114 années et qu’elle continue de les accompagner pendant cette conjoncture économique 

difficile. Alterna est solide et bien protégée, et les actifs durement gagnés de ses sociétaires 
restent en sécurité avec Alterna. 
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L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée est levée à 19 h. 
 
 
 
 

 
 
Maria Barrados, présidente 

 
 
Duncan de Chastelain, secrétaire général 
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ANNEXE A – RÉSULTATS DU VOTE 
 

RÉSOLUTIONS DE LA 114e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ANNUELLE DES SOCIÉTAIRES D’ALTERNA SAVINGS AND 

CREDIT UNION LIMITED ADOPTÉES : 19 AVRIL 2023 
 
La présidente confirme : l’approbation du procès-verbal de la dernière assemblée générale 

annuelle; la nomination du cabinet PricewaterhouseCoopers comme vérificateur de la Caisse 
Alterna pour l’année à venir; l’élection de quatre (4) des cinq (5) candidats proposés à l’élection 

au poste d’administrateur de la Caisse Alterna; et l’approbation de la résolution spéciale visant à 
modifier les règlements administratifs de la Caisse Alterna.  
 

Approbation du procès-verbal de l’AGA de 2022 
 

IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle d’Alterna Savings and 

Credit Union Limited tenue le 27 avril 2022, dont un exemplaire est joint aux documents de la 

présente assemblée, soit approuvé. 
 
Désignation du vérificateur externe 
 

IL EST RÉSOLU QUE le cabinet PricewaterhouseCoopers S.E.N.C.R.L. soit désigné vérificateur 

d’Alterna Savings and Credit Union Limited pour l’exercice à venir. 
 
Élection des administrateurs 
 

Un vote a été organisé pour chaque résolution visant à nommer quatre (4) des cinq (5) candidats 

au poste d’administrateur de la Caisse Alterna pour un mandat de trois ans ou jusqu’à leur 

démission ou l’élection ou la nomination de leur successeur. Les candidats suivants ont été élus 

au poste d’administrateur : 
 

▪ Faren Bogach 

▪ Andy Cragg 
▪ Bianca Garofalo 

▪ Richard Neville 
 
Résolution spéciale visant la modification des règlements administratifs 
 

ATTENDU que le conseil souhaite mettre à jour la section portant sur les définitions et corriger 

les renvois aux articles conformément aux modifications apportées à la nouvelle Loi de 2020 sur 
les caisses populaires et les credit unions (la « Loi »), et ajouter un renvoi au rapport sur la 

diversité des genres, qui constitue une nouvelle exigence en vertu de la Loi, y compris la façon 
de le mettre à la disposition du public. 
 

IL EST RÉSOLU qu’il soit édicté comme règlement administratif de la Caisse Alterna ce qui 
suit : 
 

1. L’article 1.01 du règlement administratif général de la Caisse Alterna comprendra 

désormais les nouvelles définitions suivantes : 
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« (i) Par « Règles de l’ARSF », on entend les règles publiées par l’Autorité 
ontarienne de réglementation des services financiers, conformément à la Loi; 

 

2. L’article 1.03 du règlement administratif général de la Caisse Alterna, actuellement libellé comme 
suit : 
 

« 1.03 Assujettissement à la Loi 

Le présent règlement administratif est à tous égards subordonné à la Loi et ne doit 

pas être interprété comme permettant une quelconque action interdite par la Loi. 
Dans tous les cas où le présent règlement administratif est plus restrictif que les 
exigences de la Loi, les restrictions du présent règlement administratif lient la Caisse 

Alterna. » 
 

est par la présente modifié par la suppression de l’article 1.03 au complet et son 

remplacement par le libellé suivant : 
 

« 1.03 Assujettissement à la Loi 

Le présent règlement administratif est à tous égards subordonné à la Loi et aux règles 

de l’ARSF et ne doit pas être interprété comme permettant une quelconque action 
interdite par la Loi et les règles de l’ARSF. Dans tous les cas où le présent règlement 

administratif est plus restrictif que les exigences de la Loi ou des règles de l’ARSF, 
les restrictions du présent règlement administratif lient la Caisse Alterna. » 

 

3. L’article 2.07 du règlement administratif général de la Caisse Alterna, actuellement libellé comme 

suit : 
 

« Lorsqu’un sociétaire souhaite se retirer de la Caisse Alterna, il doit donner au conseil un 
avis écrit de son intention de s’en retirer. Conformément au paragraphe 63(3) de la Loi, et 
aux Statuts, en ce qui qui concerne les parts sociales seulement, la Caisse Alterna remettra 

au sociétaire, après déduction de tous les montants qu’il doit à la Caisse Alterna, le solde 
de ses parts sociales et de ses dépôts dans les quatre-vingt-dix jours suivant l’avis par ce 
sociétaire de son intention de se retirer. » 

 

est par la présente modifiée par la suppression de l’article 2.07 au complet au complet et 
son remplacement par le libellé suivant : 

 
« Lorsqu’un sociétaire souhaite se retirer la Caisse Alterna, il doit donner au conseil un avis 
écrit de son intention de s’en retirer. Sous réserve de la Loi, et des Statuts, en ce qui a trait 

aux parts sociales seulement, la Caisse Alterna remettra au sociétaire, après déduction de 
tous les montants qu’il doit à la Caisse Alterna, le solde de ses parts sociales et de ses dépôts 

dans les quatre-vingt-dix jours suivant l’avis par ce sociétaire de son intention de se 
retirer. » 

 

4. L’article 13.04 suivant est ajouté au règlement administratif de la Caisse Alterna : 
 

« 13.04 Rapport sur la diversité des genres 

Sous réserve des exigences de la Loi, la Caisse Alterna rendra disponible un 

rapport sur la diversité des genres sous forme électronique, sur demande. » 
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Nombre d’administrateurs 
 

ATTENDU que le conseil souhaite s’accorder la possibilité d’augmenter le nombre 
d’administrateurs à onze (11) jusqu’à la prochaine assemblée générale annuelle. 
 

IL EST RÉSOLU qu’il soit édicté comme règlement administratif de la Caisse Alterna ce qui 

suit : 
 

5. Le paragraphe 4.01(a) du règlement administratif de la Caisse Alterna, actuellement libellé comme 

suit : 
 

« Nombre – Le conseil sera composé de neuf (9) administrateurs, étant entendu que le 
conseil peut de temps à autre, par résolution extraordinaire du conseil, augmenter ce 
nombre à dix (10) jusqu’à la prochaine assemblée générale annuelle, moment où le nombre 

d’administrateurs sera ramené à neuf (9). » 
 

est par la présente modifié par la suppression de l’alinéa 4.02(a)(v) au complet et son 

remplacement par ce qui suit : 
 

« Nombre – Le conseil sera composé de neuf (9) administrateurs, étant entendu que le 
conseil peut de temps à autre, par résolution extraordinaire du conseil, augmenter ce 

nombre à onze (11) jusqu’à la prochaine assemblée générale annuelle, moment où le 
nombre d’administrateurs sera ramené à neuf (9). » 

 

Limites de mandat 
 

ATTENDU que le Conseil, pour assurer une gouvernance adéquate et la continuité tout en tirant 
parti de l’expérience et de l’expertise des administrateurs existants, souhaite modifier la limite du 

mandat des administrateurs. 
 

IL EST RÉSOLU qu’il soit édicté comme règlement administratif de la Caisse Alterna ce qui 
suit : 
 
6. L’article 4.02 (b) du règlement administratif de la Caisse Alterna, actuellement libellé comme suit : 
 

« Limite de mandat : Pour favoriser le renouvellement du conseil, quiconque a, à la date de 

son élection comme administrateur, siégé au conseil de la Caisse Alterna pendant un total 
de douze années ou plus, ne peut être élu administrateur. Pour plus de clarté, pour 

déterminer le nombre d’années au cours desquelles une personne a siégé au conseil de la 
Caisse Alterna : (a) il ne sera pas tenu compte de toute période au cours de laquelle cette 

personne a siégé au conseil d’une caisse populaire/credit union remplacée; et (b) pour les 
administrateurs en fonction immédiatement avant l’assemblée générale annuelle de 2019, 

le total de douze années ou plus sera calculé en additionnant : (i) la période ininterrompue 
au cours de laquelle un tel administrateur a siégé au conseil immédiatement avant 

l’assemblée générale annuelle de 2019; et (ii) la période durant laquelle un tel 
administrateur a siégé au conseil par la suite. » 
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est par la présente modifié par la suppression du paragraphe 4.02(b) au complet et son 

remplacement par ce qui suit : 
. 

« Limite de mandat : Pour favoriser le renouvellement du conseil, quiconque a, à la date de son 
élection comme administrateur, siégé au conseil de la Caisse Alterna pendant un total de quinze 

années ou plus, ne peut être élu administrateur. Pour plus de clarté, pour déterminer le nombre 
d’années au cours desquelles une personne a siégé au conseil de la Caisse Alterna : (a) il ne sera 

pas tenu compte de toute période au cours de laquelle cette personne a siégé au conseil d’une caisse 
populaire/credit union remplacée; et (b) pour les administrateurs en fonction immédiatement avant 

l’assemblée générale annuelle de 2019, le total de quinze années ou plus sera calculé en 
additionnant : (i) la période ininterrompue au cours de laquelle un tel administrateur a siégé au 

conseil immédiatement avant l’assemblée générale annuelle de 2019; et (ii) la période durant 
laquelle un tel administrateur a siégé au conseil par la suite. » 
 
 
 
________________________________ 

Duncan de Chastelain,  

secrétaire général 


